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La randonnée est avant tout symbole de l’ itinérance. Cette déambulation sportive, touristique, 
nécessite un fil conducteur, un lien continu. La Bretagne des mers et des océans a son sentier 
des douaniers. Peut-on rêver plus bel itinéraire que les canaux pour partir à la découverte des 
Bretagnes intérieures ? 
 
Les publics utilisateurs ne s’y trompent pas : combien de fois en une année répondons nous 
aux demandes ? « j’aimerais faire le canal de Nantes à Brest pendant une semaine. Pouvez 
vous me dire quels documents dois je me procurer ? où puis je trouver la liste des 
hébergements ? y a-t-il un service de portage de bagages ? etc. » 
 
Oui, les canaux sont un lien fort entre les pratiques de loisirs nature, la découverte d’espaces 
naturels, la connaissance d’un contenu patrimonial, d’une œuvre d’art, la recherche d’une 
« destination » touristique propice au ressourcement, aux circulations douces… 
 
Le lien qui rapproche Rando Breizh et le Comité de Promotion des Canaux Bretons est celui 
qui unit les itinéraires de randonnée à un patrimoine naturel et culturel à découvrir. Les 
canaux sont autant d’ itinéraires pédestres au long cours, de voies dédiées à l’ itinérance 
équestre telles qu’elles en avaient la vocation initiale au temps de leur splendeur économique, 
de « voies vertes », longeant la « voie bleue », accessibles à la multi-activité, de supports 
recherchés pour les longues randonnées cyclotouristes ou simplement les vélo promenades®, 
de lieux de pratiques adaptés au canoé-kayak en toute tranquillité. 
 
C’est pourquoi, nous formons le vœu, en ce début d’année, de mener à bien quelques projets 
communs, en y associant parfois « Escales d’une rive à l’autre » : 

- Que le Comité des Canaux Bretons puisse devenir un vecteur commun d’une certain 
nombre de sites « d’une Journée dans la Nature », y compris chez nos amis de Loire 
Atlantique, 

- Que nous puissions continuer de rechercher un objectif de partenariat avec L’art dans 
les chapelles pour élargir cet événement culturel et touristique en lui adjoignant des 
modes de découverte incluant la promenade et la randonnée, 

- Que nous puissions aboutir à une vraie collaboration pour répondre efficacement à la 
demande « quels sont les hébergements situés le long du canal de … », 

 
Tous ces projets justifient largement qu’un organisme fédérateur de toutes les entités 
concernées par le fil conducteur « canal » soit notre interlocuteur pour la promenade et la 
randonnée, permettant d’optimiser les échanges et le développement d’actions. 
 

Pierrick GAVAUD 
Directeur Rando Breizh. 
 

 
 
 
 
 
vélo promenades® est une marque déposée de l’association Rando Breizh 

Zoom sur... Plouër-sur-Rance

Atteindre un bon ét at des eaux de surface
La gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques
repose sur une planification concertée avec les usagers avec
comme outil, le schéma directeur d'aménagement et de ges-
tion des eaux (Sdage). Il a été institué par la loi sur l'eau du 3
janvier 1992 codifiée dans le code de l'environnement, laquel-
le a défini l'eau comme p atrimoine commun de la nation .
Le bassin Loire-Bretagne entré en vigueur le 1er décembre
1996, a force de droit et devient la référence dans les décisions
d'aménagement et d'urbanisme. Il fixe les objectifs de qualité
des eaux superficielles à atteindre dans le bassin pour quinze
ans, identifie et protège les milieux aquatiques sensibles. Par
ailleurs, il affiche une répartition de l'eau entre les différentes
catégories d'usagers et définit des actions de protection des
ressources en eau et de lutte contre les inondations.
Le Sdage préconise des actions au niveau local dans les sous-
bassins versants dont les schémas d'aménagement et de ges-
tion des eaux (Sage). La Bretagne est couverte actuellement
par quatorze Sage : Aulne , Blavet , Couesnon, Elorn, Isole-
Ellé-Laïta, Odet, Rance-Frémur , Vilaine , marais de Dol
Oudon et Sélune. 
La directive cadre sur l'eau
La directive européenne cadre sur l'eau du 23 octobre 2000,
inspirée du modèle français de gestion de l'eau, reprend le
principe des bassins et des Sdage. Elle comporte pourtant une
modification fondamentale : le passage d'une logique de
moyen à celle d'objectifs. Le principal objectif étant de parvenir
en 2015 à un "bon état des eaux de surface" des cours d'eau.

Une initiative locale
L'initiative du SAGE revient aux acteurs locaux après concer-
tation en lien avec le préfet. Après consultation des collectivités
concernées et du comité de bassin, le préfet délimite par arrêté
un périmètre et constitue une commission locale de l'eau
(CLE).
Présidée par un élu, la composition de la CLE varie, selon la
taille du périmètre et les usages de l'eau. La moitié est consti-
tuée d'élus des collectivités locales. Un quart représente les
usagers : professionnels (syndicat d'alimentation en eau
potable, chambre d'agriculture, chambre de commerce, comité
de tourisme, pêche, agriculture, etc.), particuliers (riverains,
consommateurs, pêcheurs, associations, etc). Enfin, le reste
constitue le collège de l'Etat et de ses établissements publics :
préfets, agence de l'eau, mission inter-services de l'eau (Mise),
directions régionales ou départementales concernées (envi-
ronnement, agriculture, équipement, affaires maritimes, etc.),
établissements publics (conseil supérieur de la pêche, Ifremer,
etc.).
L'élaboration, la révision et le suivi de l'application du Sage
sont gérés par cette commission.
L'Etat, l'Agence de l'eau, les régions, les départements et les
structures intercommunales se répartissent le financement des
études, des animations, des actions de communications, etc.
La CLE ne pouvant être maître d'ouvrage, la construction du
Sage est confiée à une structure porteuse qui anime et gère le
projet comme par exemple l’Institut d'Aménagement de la
Vilaine pour le Sage Vilaine.

A propos du Sage Blavet

Le Comité des Canaux a toujours considéré
l'eau comme un patrimoine commun de
l'Humanité et qu'un engagement collectif
doit assurer sa préservation tant du côté de
la ressource que du côte de la qualité des
eaux. A l'échelle régionale ou locale, par
souci d'efficacité, l'approche faite par les
SAGE y est primordiale dans un dialogue
constructif avec tous les partenaires.
Convaincu que les canaux doivent être
maintenus dans le multiusage et multi -
fonction , si le Comité des Canaux approu-
ve les grandes lignes stratégiques de valo-
risation du Blavet canalisé d'Hennebont à
Pontivy, il émet les plus grandes réserves
voire une opposition totale à l'option N°1
proposée pour la valorisation du Blavet de
Pontivy à Guerlédan s'inscrivant en cela
dans la même démarche des votes adoptés
par les municipalités riveraines ayant eu à
se prononcer sur ce sujet.

Cette option N°1, de "débarrage" ou de

"transp arence des barrages d'écluses"
risque d'être définitive, à sens unique,
irréversible, sans retour et exclusive de
l'option N°2 quant à la réhabilit ation du
canal et à l'avenir de la navigation de
plaisance. La transformation d'une
MEFM (masse d'eau fortement modifiée)
en MEN (masse d'eau naturelle) même à
titre expériment al une fois entreprise ne
pourra, en aucun cas, jamais être remise
en cause et le choix de cette option
s'abrit ant derrière une démarche DCE
deviendrait exécutoire p assant de la pré -
conisation à l'obligation au regard des
règles ét ablies sur le fonctionnement du
SAGE.

C'est la condamnation définitive à l'état de
"friche hydraulique du canal de Nantes à
Brest" dans ce secteur avec aucun recours
pour sa remise en état de navigation. La
deuxième conséquence portera sur l'exclu-
sion définitive de tout projet de "stade
d'eaux vives" pour la pratique des sports
aquatiques (canoës, pédalos...) et dans le

cadre du développement du tourisme fluvial
d'activités du bord de l'eau autour de l'an-
cien moulin de Guernal.
Pour le Comité des Canaux, l'option N°2 de
valorisation du patrimoine historique est la
seule qui permette de ne pas opposer acti-
vité halieutique et navigation de plaisance. Il
demande, avant tout débarrage, la réalisa-
tion sur les barrages existants d'échelles à
poissons performantes quant à la migration
des poissons, salmonidés, truites et réta-
blissement de zones de frayères...objets de
l'option N°1. Cela ne remettra p as en cause
la valorisation patrimoniale et historique du
canal de Nantes à Brest entre Pontivy et
Guerlédan. Notre position est en cohérence
totale avec la décision adoptée au mois de
juillet 2006 par les conseils régionaux
Bretagne/Pays de Loire de faire du canal de
Nantes à Brest un axe structurant du déve-
loppement du tourisme en Bretagne inté-
rieure. 

Kader Benferhat
Président Comité des Canaux

SAGE : SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET GESTION DES EAUX?



LE MAGAZINE DU CONSEIL GÉNÉRAL LOIRE-ATLANTIQUE
Extraits - novembre 2006
La gestion de l'environnement ne tient quant à elle pas ou peu compte des séparations départementales. 
(…)
Concernant la gestion des eaux du bassin versant de la Vilaine, le Conseil Général finance les travaux menés par
l'Institution d'Aménagement de la Vilaine, qui regroupe les 3 départements. Enfin, le canal de Nantes à Brest est aussi
une preuve manifeste qu'il existe physiquement une continuité géographique, et touristique. Le Conseil général a
entrepris sur ce site un vaste programme de réhabilitation sur les 90 km qu'il gère, jusqu'à la Vilaine et Saint-Nicolas-
de-Redon : valorisation du site, organisation de son entretien et de sa mise à niveau, aménagement des chemins de
halage et de contre -halage. Des animations culturelles tout au long de l'année sont également souhaitées.

…la commission Loire-Atlantique / Bret agne
Des coopérations renforcées
(...)
COOPÉRATIONS EN COURS

Une commission mixte entre Région Bretagne - Conseil général de Loire-Atlantique, composée d'élus des deux col-
lectivités, s'est réunie aux mois d’octobre 2005 et de juin 2006. Elle a étudié puis approfondi les sujets concrets d'é-
changes et de coopération possibles.
(…)
En matière de tourisme
¢ Rapprocher le comité départemental du tourisme de Loire-Atlantique avec le comité régional du tourisme de
Bretagne, pour la mise en place d'actions communes.
¢ Promouvoir le tourisme fluvial et ses axes cyclables : canal de Nantes à Brest, Véloroutes, V oies vertes…
¢ Harmoniser les critères d'obtention du label " petites cités de caractères ".
¢ Associer la Loire-Atlantique à la semaine d'animation de la Bretagne programmée à Paris en septembre 2007.

LE MAGAZINE DU CONSEIL GÉNÉRAL MORBIHAN
Extraits - novembre 2006
Ports du Morbihan :
toujours mieux - plus de services, meilleur accueil…
Les ports perfectionnent progressivement l'accueil des plaisanciers en escale, grâce à divers partenariats. Animations,
visites de monuments et prêts de vélos ont déjà permis d'améliorer la qualité de l'accueil de certains ports.
Zoom sur quelques initiatives :
¢ Port de La Roche-Bernard : des loisirs à foison avec l'opération Escales Détente (visites des vieux quartiers, ciné-
ma, initiation aux arts du crique).
(…)
Renseignements : www.sagemor.fr

FINISTERE : VERS UN CANAL TOUJOURS PLUS ACCESSIBLE

Mercredi 22 novembre, a eu lieu à Gouézec une réunion de présentation durant laquelle Sonia OURCIVAL, ingé-
nieure territoriale, a restitué devant une audience d’environ 50 personnes intéressées au canal, son étude relative
aux conditions d’accessibilité des personnes à mobilité réduite au chemin de halage et à toutes les activités du canal
de Nantes à Brest.

Un dossier sera consacré à cette étude dans la prochaine Voix du Canal.

INZINZAC-LOCHRIST

Après deux ans de travaux, le Grand Barrage de
Lochrist a été inauguré par le Préfet.
Ce barrage à clapets s’ouvrant automatiquement
en fonction du débit du Blavet permettra de lutter
contre les inondations.
Le Comité tient à saluer cette réalisation qui en
tenant compte des attentes des riverains s’inscrit
dans une logique d’aménagement de la voie d’eau.

Flash Infos

L’opération ESCALES DETENTE
a permis aux plaisanciers faisant
escale à La Roche Bernard de
profiter de diverses animations
telles que visite guidée des “Vieux
Quartiers sur le thème de la gas-
tronomie”, séances d’initiation aux
Arts du cirque, retour en vedette à
passagers (Les Vedettes Jaunes)
pour les promeneurs des sentiers
de randonnée, ou encore les jours
de pluie de places de cinéma.

Un accueil privilégié qui a séduit
nombre de plaisanciers!

Plus d’infos
02 99 90 62 17

roche-bernard@sagemor.fr



S.M.A.T.A.H. - Bilan estival et travaux réalisés

A l'occasion du budget 2006, il avait été convenu que nos
projets reposeraient sur deux axes,
- compléter le travail mené jusqu'à aujourd'hui en
matière d'infrastructures ,
- accentuer fortement notre démarche d'animation ,
avec une volonté marquée de faire vivre le canal en assu-
rant une ouverture des maisons éclusières sur une longue
période.

LES CENTRES D'INTERPRÉTATION

Pour la première fois, le SMATAH a lancé, cet été, 5 sites
d'accueil du public le long du canal :
- Centre d'interprétation de la faune du canal situé à l'é-
cluse de l'Aulne (commune de Châteaulin),
- Centre d'interprétation de la vie éclusière situé à l'é-
cluse de Rosvéguen (commune de Lennon),
- Centre d'interprétation de l'histoire du canal situé à
l'écluse de Pont Triffen (commune de Cleden Poher),
- Centre d'interprétation de la flore du canal situé à l'é-
cluse de Kergoat (commune de Saint Hernin),
- Observatoire aquatique (passe à poissons et salle de
visualisation) situé à l'écluse de Châteaulin.

L'origine recensée des visiteurs met en avant une forte propor-
tion de touristes issue du grand ouest et d'Alsace.
Les touristes étrangers sont essentiellement anglais, allemands
et hollandais. Il est à noter que, pour la première fois, des
groupes effectuant leur périple dans le cadre de produits pré-
sentés par des organisateurs de voyages anglais, allemands et
hollandais ont fait leur apparition sur les rives du canal. Le réfé-
rencement des rives finistériennes du canal dans le catalogue
de ces agences est fortement encourageant pour l'avenir.

Les réflexions des personnes ayant fréquenté les différents
centres d'interprétation font état d'une satisfaction assez géné-
rale de l'accueil comme des éléments d'exposition présentés.
Le bilan global de ces ouvertures doit être considéré comme
satisfaisant pour une "première".

LA VOIE D'EAU ET SES ABORDS

Pour ce qui concerne le SMATAH, la principale informa-
tion concernant la saison estivale 2006 vient des pre-
mières remontées fluviales du canal sur tout le linéai -
re finistérien. Une dizaine d'embarcations ont, en effet,
effectué l'ensemble du parcours jusqu'à l'écluse de
Goariva, périple qui ne s'était plus effectué depuis au
moins un demi-siècle !
De plus la fréquentation sur le bas du canal, et tout parti-
culièrement sur le bassin à flot de Guilly Glaz, a connu un
accroissement conséquent qui conforte l'idée d'implanta-
tion d'un port de plaisance sur le site. 
De même, pour la première fois depuis longtemps, une
circulation significative d'embarcations mises à l'eau en
amont de Port Launay a été remarquée. Elle est venue
renforcer les locations de bateaux habitables d'Aulne
Loisirs Plaisance.
Le gros succès de vente du topo guide "La Voie Bleue" et,
surtout, la fréquent ation toujours plus nombreuse du
halage p ar des vélos , et tout particulièrement par des
familles, conjugués à l'éclosion de nouveaux acteurs sur
les rives du canal (Canal loisirs) laissent augurer de belles
saisons à venir.

LES BALADES DU CANAL

A compter de la mi-août, les centres d'interprétation du
canal ont lancé une animation supplémentaire en présen-
tant chaque semaine un programme de promenade com-
mentée le long du halage, aux alentours des maisons
éclusières du syndicat.

LES RÉALISATIONS 2006
- Réhabilitation des maçonneries des murs pare gravier
aux écluses de Kergoff, du Ster, de Lanmeur (tous trois
situés sur la section canalisée de l'Hyères) et de
Tréssiguidy (Aulne canalisée)
Les pare gravier sont les murs positionnés, de manière général,
en aval des sas d'écluses, destinés à empêcher les vases et
roches ou graviers d'être ramenés, par le courant, vers le che-
nal et ainsi de l'obstruer.
- Mur de halage à Pont Coblant
- Restauration du sas de l'écluse de Pont Triffen.
- Ponceau de Toul ar Pesket
- Rénovation des pertuis de chasse Bizernig (déchausse-
ment de pierres) et Lothey (vanne défectueuse)
- Réhabilitation du quai du "Nivernic"
- Aire de Rosnoën
- Quai de Pont triffen : travaux de valorisation des quais,
cheminement et cale du confluent de Pont Triffen
- Aménagement berges et chenal
- Mise en sécurité rambardes et mains courantes 
- Zones de débarquement : tout au long du canal sur des
sites déterminés en collaboration avec les bases et clubs
nautiques dans le cadre du groupe de travail spécifique-
ment créé pour ces activités
- Installation d'une signalisation de sécurité et d'orienta-
tion et d'une signalétique touristique
- Réfection du chemin de halage : l'augmentation de la
fréquentation de promeneurs sur les chemins de halage
et de contre halage, situés de part et d'autre de la voie
d'eau, imposent qu'y soient améliorées les conditions de
sécurité tout comme le confort général d'utilisation
- Réhabilitation de la maison éclusière de Kergoat
- Adaptation des maisons éclusières exploitées par le
SMATAH en tant que centres d'interprétation et points
d'information touristiques.
- Fabrication de 5 abris accessibles aux personnes à
mobilité réduite pour le compte du SMATAH par le chan-
tier d'insertion IDEE.
- C.I.F. de l'Aulne
- "Maison de Raymond"
- Réhabilitation de "Hir Gars"
- Parcours de pêche de Toul ar Pesket accessible aux
personnes à mobilité réduite.
Sur une longueur de 400 mètres parallèlement au ruisseau "le
Vernic", a été édifié un cheminement d'une largeur de 1 mètre
au revêtement susceptible d'accepter la circulation de fauteuils.
L'intérêt du parcours réside dans l'offre d'une possibilité de
déplacement dans la discrétion, afin de ne pas effrayer le pois-
son, par des approches brutales, de varier les positionnements
de pêche, de "courir" le ruisseau.

Contact
SMATAH

02 98 73 40 31
smatah@wanadoo.fr



RÉALISATION D'UN CHEMIN DE CONTRE-HALAGE LE LONG DE LA VILAINE - RIVE GAUCHE

ENTRE REDON ET LE VIADUC DE LA ROCADE EST DE REDON.

Le projet :

Le chemin de halage qui longe la Vilaine est très fréquenté pour de multiples usages de loisirs. Son accès est cepen-
dant interdit et fermé à la circulation motorisée. Cette interdiction est de nature à faciliter la cohabitation des divers
usages randonneurs - promeneurs - cyclistes voire chevaux. Depuis la fermeture à la circulation, les pêcheurs reven-
diquent cependant l'accès aux berges de la Vilaine avec leur véhicule. Pour répondre à leurs attentes sans remettre
en cause l'interdiction de circuler, l'IAV réalise un programme d'aménagement de parking de taille modeste (3 à 4 voi-
tures) répartis le long du cours d'eau, l'objectif étant d'un parking tous les 800 mètres au maximum. A ce jour une ving-
taine de parkings ont pu être réalisés sur les 40 kms entre Redon et Guipry.

Sur le secteur compris entre Redon et le Pont du Grand Pas, l'objectif d'aménagement de parkings en rive droite n'a
pu être atteint pour diverses raisons (nature des terrains, absence de chemins transversaux). A titre compensatoire,
l'IAV vient de réhabiliter le chemin de contre-halage en rive opposée sur les territoires des communes de Redon et
Saint-Nicolas-de-Redon. Ceci permet de faciliter l'accès à la rivière à cet endroit canalisée en vue de son entretien
mais aussi l'accès aux véhicules légers, ce qui donne satisfaction aux pêcheurs.

Les travaux ont été réalisés en concertation avec les élus des communes concernées, les propriétaires et exploitants
agricoles mais également les responsables de l'association de pêche locale. Il est à noter que le parcours supérieur
à 3 kms pourra accueillir des concours de pêche.

I. A. V. - Aménagement s

Le public concerné p ar l'aménagement est :

> Les pêcheurs qui pourront accéder directement aux
berges, 

> Les piétons, cyclistes qui seront toujours prioritaires
sur les véhicules motorisés

> les pêcheurs à mobilité réduite pourront être égale-
ment concernés moyennant l'installation d'équipe-
ments adaptés qu'il reste à définir avec les intéressés.
Deux équipements existent déjà sur la rive droite au
Grand Pas et la Belle Anguille.

Les travaux ont été réalisés en juillet 2006.

Ils ont consisté en des terrassements, et la création
d'une structure portante et d'une piste de roulement.
Des ouvrages de franchissement de douves ont été
mis en place.
Des ralentisseurs et obstacles physiques ont été
placés judicieusement pour éviter les vitesses exces-
sives (30km/h maxi) et dissuader une circulation pou-
vant être favorisée par la création de cette boucle de
voirie.

L'accès des véhicules agricoles motorisés ou supérieur
à 3.5 T est strictement interdit.

Coût des travaux : 130 000 € HT- réalisation : SCREG

Financement : Institution d'Aménagement de la Vilaine avec
le concours de la Région Bretagne (50 %)

Extension de l'aménagement :

Le Conseil d'Administration de l'IAV aura à débattre en
décembre prochain de l'intérêt de poursuivre la réhabilitation
de ce chemin de contre-halage entre le viaduc de la Rocade
Est de Redon jusqu'à la Douve de la Gargouille en aval du
Pont du Grand Pas.

Contact:
IAV

M. ALLANIC - Directeur
02 99 90 88 44

iav@lavilaine.com

Il y a quelques mois nous avions rencon-
tré M. Marty, venu découvrir nos canaux
et leurs aménagements lorsqu’il était
chargé d’une mission de commercialisa-
tion afin de faire venir un maximum d'opé-
rateurs privés sur cette portion de rivière
et de donner des éléments techniques
pour aider les Collectivités locales à défi-
nir un schéma directeur sur les infrastruc-
tures à mettre en place. 

Mission remplie.

Les Préfets du Lot et de l'Aveyron ont
signé la déclaration d'utilité publique
(DUP) pour la section entre La Madeleine
et Port d'Agrès (32 km) et les premiers
travaux vont pouvoir démarrer ce mois-ci
à l'écluse de Boisse-Penchot. 

Jeudi 23 novembre 2006 à 17 heures à
Boisse-Penchot, a eu lieu la cérémonie

d’ouverture du chantier de remise en navi-
gation du Lot, en présence de Madame
Jourdan, préfète de l’Aveyron, Messieurs
Puech, président du Conseil Général de
l’Aveyron, Malvy, président de la Région
Midi-Pyrénées et Yieulie, président du
Syndicat Mixte Département-Bassin et sa
Vallée du Lot.

Flash Infos - Ailleurs en France - T ravaux de remise en navigabilité du Lot en Aveyron



LE SCHEMA REGIONAL ET INTERDEPARTEMENTAL
DES VELOROUTES ET VOIES VERTES PREND FORME !

Les huit itinéraires qui maillent le territoire de la Bretagne et qui ont été validés en 2004 par la région
et les départements sont en train de prendre forme. Abordé dans sa globalité, de la conception des

infrastructures à la mise en place des services touristiques et de loisirs associés, ce projet rassemble un
grand nombre de partenaires départementaux et régionaux de différentes origines professionnelles. En lien avec le
Conseil régional, le CRT assure un rôle d'animation et de coordination . La maitrise d'ouvrage est portée princi-
palement par les Conseils généraux et dans certains cas par les gestionnaires de la voie d'eau et les grandes
agglomérations.
L'organisation partenariale régionale, initiée en 2005, qui crée le lien entre tous les acteurs, permet 
> d'adopter une même stratégie de développement ;
> d'assurer la continuité des itinéraires et d'harmoniser les aménagements (sécurisation, signalisation.) ;
> de concevoir l'organisation de l'offre de service de manière concertée ;
> de faciliter les échanges d'expériences et de savoir-faire.

Actuellement, le schéma se présente comme un grand
chantier en cours de construction : sur 2000 kms pré-
vus, 400 kms sont aménagés, 200 sont en cours
d'aménagement et 400 sont à l'étude. (cf carte ci-join-
te)

Le dernier comité de pilotage du Schéma régional et
interdépartemental des Véloroutes et Voies Vertes de Bretagne s'est tenu le 22 juin au CRT. Un état des lieux sur
les aménagement s et les études en cours a permis de mettre en évidence la dynamique de ce projet et la
volonté unanimement p artagée par les différents maîtres d'ouvrage pour développer ce nouveau produit de loi -
sir en pleine exp ansion . 
Lors de cette rencontre, la démarche de mise en place d'un référentiel pour l'accueil des touristes à vélo, à pied et
à cheval dans les hébergements situés sur les itinéraires a été validée. Ce projet, fruit d'un travail collectif réalisé
par le groupe "valorisation et communication" du schéma, a depuis été diffusé auprès de tous les réseaux d'héber-
gements (Gîtes de France, Logis de France, Clévacances, auberges de jeunesses, Rando Accueil, ….) et parte-
naires touristiques départementaux et régionaux concernés par le sujet. A l'issue de cette concertation et de l'adhé-
sion de ces différents partenaires, la démarche sera initiée dès novembre.
Le comité de pilotage a souhaité par ailleurs que se poursuive la réflexion sur l'évolution de la politique d'aménage-
ment des "Relais Rando" qui ont pour finalité d'organiser l'accueil et les services des usagers le long des itinéraires
(parking, point d'eau, WC, aire de pique nique..). Une harmonisation des critères à l'échelle régionale devra être
recherchée. 
La brochure 2006, réalisée par le CRT en lien avec les départements et les Pays touristiques, sera rééditée cette
année et réactualisée. Les sections aménagées ou sur le point de l'être courant 2007 y seront présentées. 

Pour une information détaillée sur chaque itinéraire nous vous invitons à contacter Catherine Girard, chargée de mis-
sion sur ce dossier.

Contact : 
Catherine GIRARD chargée de mission 
Véloroutes et Voies vertes de Bretagne.

02 99 28 44 61
c-girard@tourismebretagne.com

VÉLOROUTES - VOIES VERTES EN BRETAGNE

L'ensemble des chemins de halage des voies d'eau
de Bretagne est inscrit dans ce schéma régional et
interdép artement al, ce qui au regard des critères "Voie
Verte", nécessitera quelques aménagements spéci-
fiques.
Voie 1 Roscoff - Nantes, 
Voie 2 Saint Malo - Arzal, 
Voie 3 pour la section Taden - Evran, 
Voie 6 pour la section Carhaix - Chateaulin, 
Voie 8 Saint Brieuc - Lorient.



La MAISON DU CANAL D’ILLE-ET-RANCE à Hédé a le
plaisir de vous présenter 

l’exposition SPITZBERG - Glaces en souffrance , 
du 8 décembre au 28 février 2007.

Plus d’infos 
Les onze écluses Hédé

02 99 45 48 90

louër-sur-Rance, 
un Port à la Camp agne.

Situé sur la ria qui alimentait l'ancien moulin à marée, le port
de Plouër, abrité de tous les vents dominants, s'insère par-
faitement dans un écrin de verdure.
Profitez de cette escale, à mi-chemin entre Dinan et la mer,
pour découvrir notre riche patrimoine : anciens villages de
marins, chapelles, manoirs, sentiers...
Commerces et restaurants sauront également vous faire
apprécier la qualité de vie des bords
de Rance.

BALADES : PATRIMOINE ET SITES

TOURISTIQUES

L'Eglise Saint-Pierre et Saint-Paul
Sa construction commença en 1730
sur l'emplacement d'un édifice très
ancien. Quatre éléments sont
classés monuments historiques : la
chaire, les trois retables, les trois
gisants et le lutrin où un iagle aux ailes étendues menace un
serpent.
La Chapelle de la Souhaitier
Le site de la Souhaitier a toujours été le lieu de rassemble-
ment des familles de marins de la paroisse. La majorité des
hommes de Plouër étaient embarqués sur les vaisseaux et
frégates du roi, sur les navires marchands et sur les goé-
lettes de Terre-Neuve. Avant les départs, les marins
venaient implorer la protection de la Vierge. Lors des
retours, ils lui exprimaient leur reconnaissance.
Aujourd'hui, les fastes d'antan ont disparu, mais on continue
à se réunir en cet endroit plusieurs fois par an. Il y a des cen-
taines d'années que l'on prie la Vierge Marie sur ce coin de
terre des bords de Rance.

Le Château de Plouër
Construit au XVIIème siècle, il est la propriété de la famille
Magon de la Villehuchet depuis le XVIIIème.
Le Château de Péhou 
Vieille forteresse féodale, rasée fin XIVème, réhabilitée par-
tiellement au XIXème siècle et complétée en fin du XXème.
L'allée couverte de Bel Event
D'époque néolithique, elle vient de sublir des travaux de res-
tauration.

D'autres chapelles, châteaux,
manoirs, malouinières et belles
demeures anciennes privées enri-
chissent le patrimoine.
La Roche de Lesmonts
"La Roche de Lesmonts" et 'la
côtière de Lesmonts" font partie
d'un affleurement de quartz blanc
qui s'étend presque en ligne droite
sur 9km de longueur et 100m de
largeur depuis Pleslin (emplace-

ment des alignements mégalithiques) jusqu'à la
Rigourdaine, le Mont Garrot sur la rive droite de la Rance et
la zone du menhir de Chable au sud-est de Saint-Suliac. Par
temps clair, et en absence de végétation, on aperçoit la baie
de Saint-Malo, le Mont saint-Michel et la côte du Cotentin.
La Roche de Lesmonts ou érussoir possède, dit-on, la vertu
de hâter le mariage des demoiselles qui viennent s'y érus-
ser, c'est-à-dire faire des glissades sur leurs culottes de
baptême.

Mairie de Plouër-sur-Rance
02 96 89 10 00

www.plouer-sur-rance.fr

Commune de Mois

PP

ERRATUM

Nous vous annoncions dans la Voix du Canal du mois d’octobre (n°25) que la
Journée du Patrimoine de Pays 2007 aurait lieu le 17 juin.

Changement de date

La 10ème édition dont le thème inchangé est “RUES ET CHEMINS” aura lieu le
dimanche 24 juin 2007 .
A noter : Rando Breizh, p artenaire 2007.

Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire auprès de la FNASSEM Bretagne.

Plus d’infos :
Cécile LE GOC - FNASSEM Bretagne

02 99 54 60 05
webmaster@associations-patrimoine.org

FNASSEM - 
JOURNÉE DU PATRIMOINE

DE PAYS



ADHÉREZ AU COMITÉ DES CANAUX BRETONS

ET VOIES NAVIGABLES DE L'OUEST

Objectifs 

· Sauvegarde du patrimoine historique que sont les Canaux Bretons
· Sauvegarde du couloir biologique et paysager matérialisé par la voie d'eau
· Mise en valeur de la Bretagne Intérieure 
· Participation à la politique de la qualité de l'eau
· Coopération au travail associatif autour de la voie d'eau 
· Promotion de la navigation fluviale et ouverture au nautisme maritime

Vous pouvez aider le Comité

· En participant à son effort de réflexion par vos suggestions ou par le partage de vos expériences
· En déclenchant une prise de conscience auprès des élus et de la population
· En devenant son relais dans votre environnement 
· En faisant connaître les canaux bretons en France ou à l'étranger

Votre soutien peut commencer p ar votre adhésion au Comité

En tant que membre, vous p articipez aux différentes réunions et rencontres, vous recevez p ar mail la newsletter men -
suelle, vous êtes associé aux décisions prises…

Merci de nous retourner le bulletin d'adhésion ci-dessous à :
Comité des Canaux Bretons et Voies Navigables de l'Ouest
6 rue Lourmel
56300 PONTIVY
Tél. /Fax : 02 97 25 38 24
Mail : canaux.bretons@wanadoo.fr
Site Internet : www.canaux-bretons.net

Kader BENFERHAT
Président

NOM - PRENOM :………………….………………….…......................................................................................................................
ADRESSE :…………………………………………………………...…………………………..................................................................
CP - VILLE :........................................................................................................................................................................................
TEL :………...........……………..… DATE DE NAISSANCE :………………………………….
PROFESSION :…………………………………………
MAIL :……………………………………@…………………………………………………….

Adhère au Comité des Canaux Bretons.
Ci-joint, un chèque de …….. euros à l'ordre du Comité (minimum 10 euros).

Si vous souhaitez faire paraître des informations dans cette lettre (idées d’articles, date d’événements dans l’agenda...) ou nous
transmettre toute suggestion, n’hésitez pas à contacter le Comité des Canaux Bretons.

Voix du Canal - Newsletter mensuelle proposée par le Comité des
Canaux Bretons et Voies Navigables de l’Ouest 

6, rue Lourmel - 56300 Pontivy
Tél. /Fax : 02 97 25 38 24 - 

www.canaux-bretons.net - canaux.bretons@wanadoo.fr


